
La poubelle bleue

Cartons imprimés tels que: Des paquets 
de pizzas surgelées, cornflakes ou thé • 
Enveloppes • Brochures • Cartons à oeufs • 
Carton et papier: veuillez remplir les pou-
belles déchiquetées à ne pas placer à côté 
d’elle • Catalogues • Bandes de papier de 
pots de yaourt • Tous les papiers tels que 
le papier à copier, le papier d’emballage 
et les emballages en papier • Journaux et 
magazines

Déchets de cuisine: Déchets de légumes 
et de fruits • Coquilles d’œuf • Marc de 
café • Filtre à café • Thé et sachets de thé • 
Restes: crus et cuits • Os/restes de viande 
(sans emballage, emballé dans papier jour-
nal) • Huiles et graisses comestibles (par 
exemple : vieux beurre, graisse de friture 
sans emballage, emballé dans le journal)

Règle simple: Tout ce qui était sur la plaque 
peut également être mis dans le la poubelle 
verte.

Déchets de jardinage: feuilles de plantes 
d’intérieur • Herbes, arbustes et Boutures 
de branches • Feuillage • Fagot • Mauvaise 
herbe

La poubelle verte 

Feuille d’aluminium • Emballage en alu-
minium • Blister de médicaments (vide) • 
Pots à crème (aluminium et plastique) • 
Des bouteilles de gel douche, shampooing, 
détergent liquide • Cartons à boissons • Pot 
de yaourt (vide) • Couvercle de yaourt (à 
retirer de tasse) • Bouchons de bouteilles • 
Boîtes de conserve (vide) • Sacs à pâtes • 
Barquettes en plastique, par exemple de 
fruits ou des légumes • Feuille de plas-
tique • Plateaux de menus de plats cuisinés 
(vide) • Aérosols vides (par exemple: dé-
odorant, laque pour cheveux, etc.) • Em-
ballage en polystyrène • Boîtes d’aliments 
pour animaux (vide) • Tubes de crèmes et de 
lotions pour le corps • Tubes de dentifrice

La poubelle jaune La poubelle noir

Cassettes audio • Rasoir jetable • Vitre de 
fenêtre • Déchets d’hygiène (serviettes 
 hygiéniques, tampons, cotons-tiges) • 
 Litière pour petits animaux • Porcelaine • 
Sac pour aspirateur • Déchets dans les 
rues • Restes de papier peint • Papier ther-
mique • Mégots de cigarettes • Papier sale • 
Sparadrap • Cassettes vidéo • Couches • 
Résidus de cire • Brosses à dents

Où  mettre 
les déchets?

C’est 
autorisé 
dans:

Ce n’est 
pas 
autorisé 
dans:
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Important: Ne lancez que des produits complè-
tement vides les emballages vides dans la pou-
belle jaune. Les conteneurs fortement souillés 
entraînent des nuisances olfactives et compro-
mettent les processus de recyclage.

Les sacs biologiques en »bioplastique« 
sont populaires en raison de leur résistance à la 
déchirure populaire. Cependant, ceux-ci posent 
des problèmes dans notre usine de compostage. 
Le matériau ne se dissout pas et doit être consi-
déré comme un polluant peuvent être retirés. 
L’amidon de maïs utilisé pour cette provient sou-
vent de plants de maïs des monocultures, qui 
polluent la nature et l’environnement avec des 
pesticides et des herbicides. Nous devrions uti-
liser nos champs pour la production alimentaire 
et non pour la production de matériaux d’em-
ballage.

Cartons à boissons • Fonds d’écran • Papier 
sale • Plastique • Biodéchets

Sacs en plastique et sacs en bioplastique • 
Mégots de cigarettes • Filets pour fruits et 
légumes  • Dosettes et capsules de café • 
Sac pour aspirateur • Couches 

Papier • Déchets alimentaires • Emballage 
extérieur en carton • Vieux vêtements • 
Appareils électriques • Brosses à dents • 
Rasoir jetable • Produits d’hygiène • Cas-
settes vidéo • Paquets avec contenu

Appareils électriques • Bouteilles consi-
gnées • Cartons à boissons • Les produits 
recyclables tels que: Verre, bouteilles en 
verre, papier propre, aluminium, canettes 
en aluminium et boîtes de conserve.



Remise gratuite des piles, des 
déchets électroniques, des 
LED, des ampoules à économie 
d‘énergie, des CD et des DVD 

Les piles, les appareils électriques, les LED et 
les lampes à économie d‘énergie ne sont pas 
autorisés à avoir les ordures ménagères doivent 
être éliminées, mais doivent être apportées à ces 
endroits:

Piles: Dans les supermarchés, les pharmacies et les 
magasins de bricolage, vous trouverez des boîtes de 
collecte à remettre (surtout à l‘entrée). Vous pouvez 
également déposer les piles au centre de recyclage 
 Integral (Umgehungsstraße 7). 

Déchets électroniques: Vous pouvez également 
déposer vos vieux appareils électriques au centre de 
recyclage Integral (voir ci-dessus). Integral collecte 
également gratuitement chez vous les appareils élec-
triques anciens et cassés. Prenez rendez-vous au: 
(06421) 944-144.

LED et lampes à économie d‘énergie: Dans les 
supermarchés, les pharmacies et les magasins de bri-
colage, vous trouverez des boîtes de collecte à re-
mettre (surtout à l’entrée). Vous pouvez également 
déposer les LED et les ampoules à économie d’énergie 
au centre de recyclage Integral (voir ci-dessus).

CD et DVD (sans pochette): CD et DVD (sans po-
chette) : peuvent être déposés pour recyclage à la 
bibliothèque publique (Ketzerbach 1, dépôt à la 
réception), au magasin de l’environnement (Soft-
ware center 5  a) et à l’université populaire (Deutsch-
hausstraße  38).

Déchets de verre

Le verre est un matériau recyclable et ne fait pas 
partie des déchets ménagers. À Marburg, il est 
collecté pour être recyclé dans des conteneurs 
aériens et souterrains. Il est séparé selon les 
trois couleurs: Verre vert, blanc et brun. (Excep-
tions: les céramiques, les vitres et les miroirs 
vont dans la poubelle noire).

Vous pouvez trouver les emplacements des 
conteneurs à verre à l’adresse suivante:  
www.marburg.de/glascontainer.

Attention: certaines bouteilles en verre sont 
rechargées et font l’objet d’une consigne (8 ou 
15 centimes). Lorsque vous les retournerez au 
détaillant, vous récupérerez la caution. Vous 
pouvez les reconnaître grâce à l’empreinte : 
»Mehrweg«.

Important: pensez aux personnes qui vivent 
dans les immeubles avoisinants et déposez les 
verres usagés uniquement du lundi au samedi 
entre 7 heures et 20 heures. 

Déchets encombrants

Si vous souhaitez vous débarrasser de vieux 
meubles, de tapis ou de matelas, etc., vous 
pouvez faire une demande de »déchets encom-
brants«. Elle est collectée deux fois par an, gra-
tuitement par foyer.  

Vous pouvez demander des dates de collecte en 
ligne à l’adresse suivante  
https://marburg.mein-abfallkalender.de/
bw_sperrmuell

Important: les articles doivent être clairement 
visibles à la limite de la propriété à partir de 6 h 
le jour de la collecte.

Déchets dangereux

Veuillez jeter les vieilles peintures et vernis, les 
pesticides et les produits de préservation du 
bois, les solvants et les huiles contaminées dans 
les déchets dangereux. 

Ils ne doivent en aucun cas être jetés dans les 
toilettes, car ils polluent notre eau potable!

La collecte des déchets dangereux aura toujours 
lieu en 2023 premier samedi du mois (hors jours 
fériés) de 10h à 12h à la station de transfert des 
ordures à Marburg-Wehrda (Siemensstraße 5).

Pour plus d’informations, veuillez contacter le 
(06421) 201-1403.
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